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CABINET DU PRÉFET

SERVICE DES SÉCURITÉS

BUREAU DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

ARRÊTÉ N°BSR-2022-336-01 du 02 décembre 2022
portant renouvellement de l’homologation
du circuit de motocross situé à OSENBACH

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de la route et notamment les articles R. 411-29 à R. 411-32,

VU le code du sport et notamment les articles R. 331-18 à R. 331-45,

VU le  décret  n°2017-1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des
manifestations sportives,

VU   le décret du 29 juillet 2020 paru au journal officiel du 30 juillet 2020 portant nomination
de M. Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020,

VU le décret du 14 juin 2022, paru au journal officiel du 15 juin 2022, portant nomination de
Monsieur  Mohamed  ABALHASSANE,  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  du  préfet  du
Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 4 juillet 2022,

VU l'arrêté  interministériel  du  3  novembre  1976,  portant  réglementation  technique  des
compétitions automobiles et des compétitions de véhicules à deux roues et tricycles à
moteur,

VU l’arrêté préfectoral du 16 juillet 2018 portant renouvellement de l’homologation de la
piste de motocross située sur le territoire de la commune d’Osenbach,

VU l’arrêté  préfectoral  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

VU la demande présentée par le moto-club « Les Crampons » d’Osenbach, représenté par
son  président  M.  Mathieu  MOLTES,  en  vue  d'obtenir  le  renouvellement  de
l'homologation de la piste de motocross située à Osenbach,

VU l’attestation de mise en conformité du site, établie le 6 juillet 2022 par la FFM, suite à sa
visite d’inspection du 16 décembre 2021,
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VU l'avis  favorable  émis  par  la  commission départementale  de  sécurité  routière  (CDSR)
réunie  sur  le  site  le  27  juillet  2022 et  la  réalisation des  prescriptions  émises  par  les
membres de la CDSR lors de la visite sur site,

VU la convention d’occupation et d’utilisation du terrain de pratique du motocross, établie
le 27 septembre 2022 entre la commune d’Osenbach et le moto-club « Les Crampons »
d’Osenbach,

VU l’avis favorable sans réserve, rendu le 7 novembre 2022 par la direction départementale
des territoires au titre de Natura 2000,

Considérant que le retour de l’instruction réglementaire menée est favorable et permet de
conclure  que  le  circuit  de  motocross  situé  à  Osenbach  peut  faire  l’objet  d’un
renouvellement de l’homologation, avec les garanties de sécurité requises tant pour les
participants que pour les tiers,

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin,

ARRÊTE

Article  1 :  L’homologation  du  circuit  de  motocross  situé  à  OSENBACH  au  lieudit
« Höllengraben » est renouvelé pour une période de quatre ans à compter de la date du
présent arrêté et enregistré à la préfecture sous le n° 68/MC/10.

Le moto-club « Les crampons » est le bénéficiaire de la présente homologation.

Article 2 :  La configuration du circuit est visualisée sur le plan annexé au présent arrêté.

La piste de motocross d’une longueur de 970 mètres et d’une largeur minimale de 4,5 mètres,
est uniquement homologuée pour les entraînements.  Les seuls véhicules autorisés sont les
motocycles solo, dont la vitesse est inférieure à 200 km/h.

Les caractéristiques techniques de ce circuit  sont  conformes aux règles  techniques et de
sécurité de la FFM.

L’exploitant  précise  par  un  règlement  intérieur  affiché  dans  l’enceinte  du  circuit,  les
conditions  générales  d’utilisation  du  circuit.  Ce  règlement  fait  l’objet  d’une  nouvelle
transmission après chaque modification auprès de la Préfecture du Haut-Rhin.

Article 3 :  La présente homologation est subordonnée à la  souscription par l’organisateur
d’une police d’assurance conforme au modèle-type prévu par la réglementation générale des
épreuves sportives.
Les participants sont titulaires d’une licence sportive.
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Article 4 : Le site demeure en permanence entièrement grillagé et fermé en dehors de toute
activité.

Article  5 :  Afin  de  préserver  la  tranquillité  publique,  l’utilisation  du  circuit  est  autorisée
conformément aux dispositions de la convention de mise à disposition des parcelles, conclue
entre le moto-club et la commune d’Osenbach, qui en réglemente les horaires d’ouverture,
soit

- le mardi et jeudi : de 16h à 19h (18h pendant les horaires d’hiver)
- le mercredi : de 14h à 19h (18h pendant les horaires d’hiver)
- le samedi et dimanche : de 14h à 19h (18h pendant les horaires d’hiver)

L’utilisation du terrain n’est pas autorisée les 2ème et 4ème dimanche du mois.

Les  niveaux  sonores  respectent  les  dispositions  prévues  par  la  « Réglementation  niveau
sonore des machines » de la FFM. L’exploitant est équipé, à cette fin, d’un matériel de mesure
acoustique.

Article 6 : Lors des séances d’entraînement, un membre du club est obligatoirement présent.
Il dispose sur site d’une liaison téléphonique permettant d’alerter rapidement les services de
secours.

Il prend toutes les mesures nécessaires afin de réaliser les premiers secours et dispose à cette
fin d’une trousse de secours destinée à apporter les premiers soins en cas d’incident.

La demande de secours publics ne peut se faire que par un appel à un numéro d’urgence (18-
15-17-112). 
L’accès des engins des services d’incendie et de secours est assuré en tous temps et en toutes
circonstances.

La localisation et les accès à la piste sont précisés aux secours en cas d’intervention sur le site.

A  rticle 7   :  S’agissant de la protection contre l’incendie, le bénéficiaire est obligatoirement
chargé de :

-  Garantir  l’instruction  des  responsables  du  circuit  et  des  commissaires  concernant  les
conduites à tenir en cas d’incendie et la manœuvre des moyens de secours
-  Prendre toutes les dispositions utiles pour assurer que les extincteurs, dont la mise en place
dépend des  responsables  du  circuit,  soient  conformes  à  la  réglementation en vigueur  et
adaptés aux risques
-  Respecter et faire respecter l’interdiction des feux en forêt
-  Assurer  un  débroussaillage  régulier  du  site  afin  de  limiter  les  risques  de  propagation
d’incendie

Article 8 :  S’agissant de la délivrance des secours, le bénéficiaire est obligatoirement chargé
de :

– Garantir  en  permanence  et  en  toute  circonstance,  l’accès  et  le  passage  des  véhicules
d’incendie et de secours

3



– Maintenir l’accessibilité aux façades des bâtiments et aux tiers conformément au règlement
de sécurité
– Maintenir les accès aux points d’eau incendie ainsi qu’aux organes de coupures des fluides
(gaz, eau, électricité) situés sur la voie publique et en façade
– Disposer d’une liaison téléphonique permettant d’alerter les secours depuis le circuit
– Accueillir et guider les engins de secours jusqu’au lieu d intervention

Article  9 :  L’exploitant  du  circuit  maintient  en  état  la  piste,  ses  dégagements  et  tous
dispositifs de protection des accompagnateurs et des participants ou concurrents.

Les véhicules des participants sont stationnés sur l’aire de parking située dans l'enceinte du
site.

Le  public  est  contenu dans  une  zone  qui  est  réservée,  délimitée  avec  soin  et  signalée,
conformément au plan-masse annexé.

Article  10 :  Préalablement  à  la  tenue  de  tout  entraînement,  le  moto-club  s’informe  des
conditions météorologiques auprès des services de météo France afin de s'assurer qu’elles ne
sont pas de nature à compromettre la sécurité des personnes présentes.

En  cas  de  doute  ou  de  connaissance  d'un  risque  météorologique  défavorable,  il  prend
l’initiative d’annuler toutes organisations d’activités. 

Article 11  :  La présente homologation peut être suspendue ou retirée à tout moment s’il
s’avère que le maintien de celle-ci n’est pas compatible avec les exigences de sécurité ou de
tranquillité publiques.

Article 12     : Le maire d’Osenbach, le colonel commandant le groupement de gendarmerie du
Haut-Rhin, le directeur départemental des services d'incendie et de secours,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie
est adressée au président du moto-club « Les crampons » et qui sera inséré au recueil des
actes administratifs.

Á Colmar, le 2 décembre 2022

Pour le Préfet et par délégation
Le directeur de cabinet

Signé

Mohamed ABALHASSANE
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Délais et voies de recours

1- Le présent  arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  administratif  dans un délai  de deux mois à compter de sa
publication, soit :
- par recours gracieux auprès de mes services à l’adresse suivante : M. le Préfet du Haut-Rhin - Cabinet/BSR - 7,

rue Bruat, BP 10489 68020 COLMAR CEDEX.
- par recours hiérarchique auprès de : Ministre de l’Intérieur - Direction des Libertés Publiques et des Affaires

juridiques - Place Beauvau - 75800 PARIS.

Le recours gracieux ou hiérarchique doit être adressé par écrit, être motivé en expliquant les raisons de droit et les
faits qui conduisent à l’effectuer. Une copie de l’arrêté contesté et des pièces nécessaires à le faire réviser doivent y
être joints.
Le recours gracieux ou hiérarchique ne suspend pas l’application du présent arrêté.
En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci
doit être considéré comme implicitement rejeté.

2- Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux par écrit, contenant l’exposé des faits et les arguments
juridiques précis, devant le Tribunal Administratif - 31, avenue de la Paix – BP 51038 67070 STRASBOURG CEDEX.
Le recours contentieux ne suspend pas l’application du présent arrêté. Il doit être enregistré au greffe du Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou bien dans un délai de
deux mois à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration suite à une demande de
recours administratif, ou au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de
la demande).
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